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                        Déclarations officielles de politique étrangère du 11 février 2015
1 - Point de presse du porte-parole - Royaume-Uni/ Entretiens de MM. Fabius et Le Drian avec leurs
homologues britanniques - Climat/Entretien de Mme Annick Girardin avec des ambassadeurs africains Ebola/Déplacement de Mme Girardin au centre de formation de Nogent-le-Rotrou - Yémen/Fermeture
provisoire de notre ambassade à Sanaa - Sûreté nucléaire/Actualité diplomatique - Lutte contre
l'incitation à la haine ou à la violence - Liban - Malaisie
Au point de presse de ce jour, le porte-parole a fait les déclarations et répondu aux questions suivantes :
1 - Royaume-Uni - Entretiens de MM. Laurent Fabius et Jean-Yves le Drian avec leurs homologues britanniques
(Londres, 12 février 2015)
MM. Laurent Fabius et Jean-Yves Le Drian se rendront à Londres le 12 février pour des rencontres avec MM. Philip
Hammond et Michael Fallon, leurs homologues britanniques.
Après des entretiens bilatéraux, les ministres se retrouveront pour une réunion plénière consacrée à la résolution des
crises, en particulier en Ukraine, et à la lutte contre le terrorisme, y compris en Afrique.
Cette première réunion en format «2+2» sera également l'occasion de faire le point sur les progrès de notre
coopération bilatérale de défense et de notre dialogue stratégique sur l'Afrique depuis le sommet de Brize Norton.
Q - Quels seront les sujets discutés prioritairement demain à Londres lors de la réunion entre les chefs de la
diplomatie et les ministres de la défense ? Allez-vous demander davantage d'implication aux Britanniques dans la
coordination de la lutte contre Boko Haram ?
R - Nous venons de faire une déclaration pour présenter cette réunion.
La lutte contre Boko Haram constituera naturellement un des sujets importants de discussion entre les ministres.
2 - Afrique - Dérèglement climatique - Entretien de Mme Annick Girardin avec des ambassadeurs africains (Paris, 11
février 2015)
Dans le cadre de la préparation de la conférence «Paris Climat 2015», Mme Annick Girardin, secrétaire d'État chargée
du développement et de la francophonie, recevra tout au long de l'année les ambassadeurs des pays les plus
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vulnérables pour faire le point sur l'avancée des négociations.
Pour ce premier rendez-vous, Mme Annick Girardin recevra aujourd'hui les ambassadeurs du Bénin, du Burkina Faso, du
Cameroun, du Congo, de Côte d'Ivoire, du Gabon, du Ghana, du Niger, de la République démocratique du Congo, du
Sénégal, du Tchad et du Togo.
Ces échanges réguliers permettront notamment de mettre l'accent sur les attentes des pays africains et des petits
États insulaires en développement. Il s'agira en particulier de traiter des questions d'adaptation aux impacts du
dérèglement climatique, de financement et de développement des énergies renouvelables en Afrique.
3 - Lutte contre l'épidémie Ebola - Déplacement de Mme Annick Girardin au centre de formation de Nogent-le-Rotrou
(12 février 2014)
Mme Annick Girardin, secrétaire d'État chargée du développement et de la francophonie, visitera le 12 février le centre
de formation des personnels soignants mobilisés dans la lutte contre Ebola à Nogent le Rotrou. Elle y sera
accompagnée du professeur Jean-François Delfraissy, coordinateur français de la lutte contre Ebola, de Mme Christine
Fages, ambassadrice coordinatrice de la task force internationale Ebola et de M. Amara Camara, ambassadeur de
Guinée en France.
Mme Annick Girardin, qui s'est rendue trois fois en Guinée depuis le début de l'épidémie, rappellera la place centrale
de la formation. Le centre de Nogent-le-Rotrou, géré par l'unité d'instruction et d'intervention de la sécurité civile, a
déjà formé 120 personnels de santé qui ont intégré le dispositif français de riposte à l'épidémie en Guinée.
L'augmentation du nombre de cas d'Ebola en Guinée, au Liberia et en Sierra Leone au mois de janvier démontre que
l'épidémie est toujours virulente. La France reste plus que jamais engagée aux cotés des Guinéens pour éradiquer ce
fléau.
4 - Yémen - Fermeture provisoire de notre ambassade à Sanaa à compter du 13 février 2015
Compte tenu de la crise politique dans laquelle le Yémen est plongé et de la dégradation de la situation sécuritaire, M.
Laurent Fabius a pris la décision de fermer provisoirement notre ambassade à Sanaa.
Cette décision sera effective à partir du 13 février.
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Nous sommes en contact étroit avec la communauté française présente au Yémen, à laquelle nous recommandons de
quitter le pays dans les meilleurs délais.
La France réaffirme son attachement à la stabilité et à l'unité du Yémen. Elle soutient les négociations conduites par
le conseiller spécial des Nations unies, M. Jamal Benomar, pour relancer un processus de transition conforme à la
feuille de route tracée par la communauté internationale.
Q - Est-ce que la France va fermer l'ambassade au Yémen ?
R - Je vous renvoie à la déclaration que nous venons de faire.
5 - Sûreté nucléaire - Actualité diplomatique (Vienne, 9 février 2015)
La conférence diplomatique de la convention sur la sûreté nucléaire s'est réunie le 9 février à Vienne sur le suivi des
enseignements de l'accident de Fukushima-Daiichi.
La France se félicite que les parties à la convention aient pris à cette occasion un engagement politique fort afin de
rehausser leur niveau d'exigence sur la sûreté nucléaire et de travailler à l'amélioration continue de la sûreté des
installations, en particulier en vue de prévenir les accidents.
La France attache une priorité absolue au renforcement continu de la sûreté nucléaire dans le monde.
6 - Lutte contre l'incitation à la haine ou à la violence
Q - Les récentes déclarations du Premier ministre Manuel Valls dans lesquelles il dit : «il faut combattre le discours des
Frères musulmans dans notre pays....» laissent entendre clairement que la présence de cette organisation en France
est une menace. Est-ce que la France envisage des mesures concrètes contre cette organisation ?
R - Comme l'ont souligné le Premier ministre et l'ensemble des autorités françaises à plusieurs reprises, la
détermination du gouvernement à lutter contre toutes les formes d'incitation à la haine ou à la violence est totale.
M. Laurent Fabius a rappelé le 8 février à Munich que nous devions lutter contre la propagande et l'apologie de la
violence sur internet et les réseaux sociaux.
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S'agissant des mesures sur le territoire français, je vous invite à interroger le ministère de l'intérieur.
7 - Liban
Q - Est-ce que les livraisons d'armes françaises au Liban (dans le cadre du don saoudien de trois milliards de dollars)
restent à l'ordre du jour après les changements à la tête du Royaume saoudien? Est-ce qu'il y a suspension, annulation
ou changements dans la liste établie des fournitures à l'armée libanaise?
R - La France s'est félicitée de la signature, le 15 décembre à Beyrouth, de l'accord franco-libanais relatif à la mise en
oeuvre de l'initiative d'aide à l'armée libanaise. La France est attachée à sa mise en oeuvre rapide, comme l'a rappelé
le ministre Laurent Fabius lors de son entretien avec le Premier ministre Tammam Salam à Munich le 8 février.
Cet accord, financé grâce au don saoudien, permettra de renforcer de manière substantielle les capacités de l'armée
libanaise dans ses missions de défense du territoire et de lutte contre le terrorisme.
La convention tripartite de mise en oeuvre du DONAS a été signée par la partie saoudienne le 7 janvier.
Alors que le Liban fait face à une situation sécuritaire dégradée, l'armée, qui paie un lourd tribut à la menace
terroriste, doit demeurer le garant de l'unité et de la stabilité du pays.
8 - Malaisie
Q - Quelle est votre réaction à la condamnation de M. Anwar Ibrahim en Malaisie ?
R - Nous sommes préoccupés par la condamnation du chef de l'opposition en Malaisie, M. Anwar Ibrahim, à cinq
années d'emprisonnement pour le chef d'accusation de sodomie.
Nous souhaitons, avec nos partenaires européens, poursuivre le dialogue sur l'État de droit avec les autorités
malaisiennes./.
(fin de l'article)
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2 - Émirats arabes unis - Entretien avec Son Altesse le Prince Mohammed Bin Zayed Al Nahyan, Prince
héritier de l'Émirat d'Abou Dabi - Communiqué de la présidence de la République
Le président de la République a reçu Son Altesse le Prince Mohammed Bin Zayed Al Nahyan, Prince héritier de l'Émirat
d'Abou Dabi.
Les deux chefs d'État ont constaté leur grande convergence de vues sur les questions régionales et internationales,
s'agissant en particulier de la nécessité de lutter contre le terrorisme et de rechercher une solution durable aux crises
au Moyen-Orient.
Ils se sont également félicités de l'excellence des relations entre la France et les Émirats arabes unis. Ils ont affirmé
leur détermination à donner encore plus d'ampleur à leur coopération dans les domaines de la défense aussi bien que
de l'économie et des investissements, de la culture et de l'éducation. Ils ont souligné l'importance stratégique pour les
deux pays du renouvellement de la participation de Total à la mise en valeur des ressources naturelles d'Abou Dabi./.
(Source : site Internet de la présidence de la République)
(fin de l'article)
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3 - États-Unis - Disparition de l'otage américaine Kayla Mueller - Communiqué de la présidence de la
République
Le président de la République a appris avec une profonde indignation la disparition de la jeune humanitaire
américaine Kayla Mueller qui avait été prise en otage par Daech en 2013.
La France est solidaire des États-Unis dans cette nouvelle épreuve. Nos deux pays continueront de travailler ensemble
pour la paix au Moyen-Orient et de lutter contre les groupes terroristes./.
(Source : site Internet de la présidence de la République)
(fin de l'article)
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4 - États-Unis - SNCF/déportation vers les camps d'extermination nazis - Réponse de Mme Pascale
Boistard, secrétaire d'État chargée des droits des femmes, à une question à l'Assemblée nationale
Votre question, Madame la Députée, s'inscrit dans la commémoration du soixante-dixième anniversaire de la libération
des camps de concentration et d'extermination nazis. Elle est légitime et convoque avec le recul de l'histoire la
mémoire des actes ayant contribué à maintenir l'honneur de la France dans les heures sombres de la guerre.
Permettez-moi tout d'abord de préciser que l'accord franco-américain qui vient d'être conclu ne concerne aucunement
la SNCF. Celle-ci n'a jamais été tenue responsable de la déportation et a été un rouage de la machine d'extermination
nazie contre son gré. Elle n'est donc ni visée ni partie à cet accord qui a pour objet l'indemnisation de certaines
victimes de la déportation vers les camps d'extermination nazis n'ayant pas eu accès à notre régime de pensions
d'invalidité des victimes civiles de la guerre.
Rappelons que la France a mis en place des régimes de réparation matérielle visant à venir en aide aux victimes des
persécutions antisémites perpétrées par les autorités allemandes d'occupation ou les autorités de fait relevant du
gouvernement de l'État français et à assumer ses responsabilités historiques. Ces dispositifs ont été mis en place par
étapes depuis la fin de la Seconde guerre mondiale et le champ des réparations a été progressivement étendu.
Toutefois, certaines victimes de la déportation depuis la France n'ont pas eu accès aux pensions d'invalidité des
victimes civiles de la guerre en raison de leur nationalité ni bénéficié de mesures de réparations versées par d'autres
pays ou institutions au titre de la déportation. L'accord auquel vous faites référence vise précisément à indemniser ces
victimes ou leurs ayant-droits.
Nul ne conteste les actions héroïques dont ont fait preuve de très nombreux cheminots de la SNCF. Comme vous l'avez
rappelé, Madame la Députée, plusieurs milliers d'entre eux ont payé un très lourd tribut afin que la France demeure un
pays libre. Il convient de rendre hommage aux cheminots résistants car ils sont l'honneur de la SNCF et de la France.
Le devoir de mémoire impose aussi de se souvenir qu'il s'agit d'une période sombre pour la France et pour la SNCF alors
réquisitionnée par les autorités allemandes ou au service du régime de l'État français. Il convient à ce propos de saluer
l'action des dirigeants de l'entreprise ferroviaire qui ont délibérément engagé leur entreprise depuis plusieurs années
dans un travail de mémoire au prix parfois de vives critiques. La SNCF a ainsi noué des partenariats avec le Mémorial
de la Shoah à Paris et plusieurs centres mémoriaux à l'étranger tels le «Yad Vashem» en Israël. Elle a par ailleurs
facilité l'accès des chercheurs à ses archives de la Seconde guerre mondiale et soutenu diverses actions à vocation
pédagogique et éducative. Comprendre et connaître cette période sombre ne fait que fortifier le respect dû à ceux qui
ont eu le courage de se lever et de lutter au sein même d'une entreprise réquisitionnée. Cela ne ternit pas leur
mémoire mais au contraire la ravive et l'honore./.
(Source : site Internet de l'assemblée nationale)
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(fin de l'article)
Page 8
5 - Ukraine - Russie - Entretien de M. Laurent Fabius, ministre des affaires étrangères et du
développement international, avec «France Inter»
Q - Vous partez dans 3 heures à Minsk avec François Hollande et Angela Merkel pour un sommet crucial. Si un accord
de paix n'est pas arraché ce soir à Vladimir Poutine, est-ce excessif de dire que la seule alternative sera la guerre ?
R - Il y a un risque de guerre, c'est vrai, à trois heures d'avion de Paris. Il doit y avoir, tôt ce matin, un contact entre
le président français et la chancelière. À partir du point des négociations, on va décider ou non d'aller à Minsk, mais
je pense que la décision sera prise d'y aller.
Q - À l'heure où nous parlons, à 7H48, vous n'êtes pas sûr d'aller à Minsk rencontrer Poutine ?
R - C'est très probable, mais il faut d'abord faire le point. Les négociateurs ont fait leur travail hier soir ; nous avons
un état de la négociation. Il y a encore pas mal de problèmes qui restent à régler, mais je pense que la décision sera
prise dans ce sens.
Effectivement, les conversations que nous aurons à partir de la fin de l'après-midi vont être tout à fait décisives.
Q - Donc, ce n'est pas un énième sommet ? S'il n'y a pas un accord arraché ce soir, il n'y aura pas un nouveau sommet
et un nouveau sommet ?
R - Non, mais il y a deux objectifs.
Le premier objectif, c'est évidemment d'obtenir un accord ; on va peut-être revenir sur un certain nombre des termes
de l'accord.
Le deuxième objectif, c'est que cet accord ne soit pas simplement un accord sur le papier mais qu'il soit traduit sur le
terrain. Vous vous rappelez peut-être qu'en septembre dernier il y avait eu un accord à Minsk, mais sur le terrain il n'a
pas été respecté.
Donc, il faut les deux choses.
Q - Alors, accepter une autonomie de l'Est de l'Ukraine, n'est-ce pas le début de la partition du pays ?
R - Il y a deux ou trois grands problèmes qui restent non résolus. Le premier c'est celui que vous dites : que
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deviennent les régions de l'Est ? Le gouvernement ukrainien accepte une décentralisation qui est absolument légitime.
Les séparatistes et les Russes voudraient aller plus loin ; il y a là un objet de discussion.
Q - Qu'est-ce que vous dites, vous ?
R - Nous, on essaye de trouver une médiation, c'est le rôle de la France ; la France est une puissance de paix. Il faut
que l'intégrité de l'Ukraine soit préservée mais il faut, en même temps, que les gens de l'Est puissent parler russe, bien
sûr, et puissent avoir un certain degré de décentralisation, d'autonomie. C'est le premier problème, qui n'est pas
encore réglé au moment où nous parlons.
Il y a un deuxième problème qui est extrêmement important, c'est la garantie de la frontière.
Q - ...voilà, qui surveillera la frontière...
R - Non seulement qui surveillera la frontière, mais comment elle va être respectée. Les Russes, pour le moment,
mettent toute une série de conditions, alors que les Ukrainiens disent : «si vous reconnaissez l'intégrité de notre
territoire, il faut que la frontière puisse être garantie, en particulier par l'OSCE». Là non plus, on n'a pas encore
abouti.
Et puis il y a les questions qui concernent le cessez-le-feu, le recul des armes lourdes, ainsi que d'autres questions sur
l'amnistie, sur l'échange des prisonniers.
C'est donc une négociation extrêmement lourde mais je pense, pour répondre à votre première question, que c'est
vraiment une négociation de la dernière chance. Le président français et la chancelière allemande ont vraiment, à
mon avis, fait une oeuvre utile, en relançant la discussion, sinon on allait de plus en plus vers la guerre.
Q - Laurent Fabius, est-ce que vous avez confiance en Vladimir Poutine ?
R - Le problème n'est pas d'avoir confiance psychologiquement. J'ai retenu les leçons de François Mitterrand qui me
disait toujours : «la question, dans une négociation, ce n'est pas d'avoir confiance dans son interlocuteur, c'est de
faire en sorte qu'il ne puisse pas vous tromper». Il faut donc se placer sur un terrain objectif et pas sur le terrain
psychologique.
Q - Alors justement, est-ce que vous pensez que Poutine peut vous tromper ? Est-ce qu'il l'a montré par le passé ?
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R - Oui, mais ce serait pour lui extrêmement coûteux. Il est vrai que les sanctions que l'on a prises coûtent, nous
coûtent, mais lui coûtent encore davantage. La situation économique de la Russie est actuellement désastreuse et,
évidemment, sur le plan du crédit international, il y a eu beaucoup de reculs envers la Russie. Donc, il y a un coût très
très lourd.
Q - Oui, il y a un coût qui est lourd pour Poutine, mais manifestement il continue dans sa stratégie, puisqu'il a réussi
son fait accompli en Géorgie, il a réussi son fait accompli en Crimée, il est en train de réussir son fait accompli en
Ukraine de l'Est.
R - Nous espérons que non. Nous travaillons pour que cela ne soit pas le cas.
Q - Il y a un sujet qui ne sera pas abordé aujourd'hui, c'est la Crimée. Pourquoi ce silence sur la Crimée, est-ce que
cela veut dire que vous acceptez le fait accompli de Poutine ?
R - Non. Juridiquement, nous nous sommes tous mis d'accord pour dire que nous ne reconnaissions pas le fait
accompli. Cela a donc toute une série de conséquences juridiques, financières, et autres. Mais il est vrai, si on est
réaliste, que récupérer, si je peux dire, la Crimée dans l'Ukraine, et encore plus par la force, ce n'est pas envisagé.
Q - Poutine n'hésite pas à armer ses amis, en Ukraine ou ailleurs d'ailleurs, pourquoi vous n'armez pas les vôtres ?
R - Parce que nous pensons qu'armer, surarmer, ce n'est pas une solution dans le cas de l'Ukraine ; nous pensons que
la solution doit être politique. Nous sommes en faveur d'une solution diplomatique et politique. Hier, vous avez
peut-être entendu la déclaration de mon homologue britannique qui a dit : «c'est à chaque pays d'Europe d'armer ou
de ne pas armer». En ce qui nous concerne, ce n'est pas dans nos plans.
Q - Pour rassurer Poutine, les Américains doivent-ils dire clairement : «on n'armera pas les Ukrainiens ?»
R - Le problème principal qui est posé, à mon avis, ce n'est pas la question de l'armement, c'est la question de l'OTAN.
Q - Alors justement, les Américains doivent-ils dire clairement que l'avenir de l'Ukraine n'est pas dans l'OTAN ?
R - Les Américains diront ce qu'ils souhaitent dire. Nous avons eu un sommet de l'OTAN, il y a quelques mois. À cette
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époque, il y avait eu une discussion avec le président Obama. Les Américains feront ce qu'ils veulent faire. En ce qui
nous concerne, nous avons dit et nous avons répété que ce n'est pas notre idée que l'Ukraine entre dans l'OTAN.
Je précise bien sûr qu'entrer dans l'OTAN, ce n'est pas un geste anodin. À partir du moment où un pays entre dans
l'OTAN, est accepté dans l'OTAN, l'article 5 du traité de l'Alliance atlantique prévoit, en cas d'attaque contre ce pays,
que les autres pays doivent se porter à son secours. Cela signifierait, évidemment, qu'en particulier la question de la
géographie de l'Ukraine soit parfaitement claire.
Q - Pourquoi a-t-on l'impression que l'avenir de l'Ukraine se joue beaucoup à Moscou, beaucoup à Washington et si peu
en Europe ?
R - Je pense que vous êtes injuste. L'initiative qui a été prise par Angela Merkel et François Hollande fait que c'est
l'Europe - en tout cas ces deux pays - qui est à l'initiative.
Q - C'est un plan européen que vous amenez ou un plan américain ?
R - C'est un plan franco-allemand.
Je vous précise, parce qu'il faut que nos auditeurs soient parfaitement au courant, que le président Obama n'est pas à
la table des négociations cet après-midi (...)./.
(fin de l'article)
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6 - Union européenne - Questions économiques - Grèce - Entretien de M. Laurent Fabius, ministre des
affaires étrangères et du développement international, avec «France Inter»
(...)
Q - Il y a un autre sommet important aujourd'hui, c'est le sommet des ministres des finances de l'Union européenne,
sur la Grèce. En vous montrant aussi intransigeant, aussi ferme, à l'égard d'Alexis Tsipras, est-ce que justement vous
ne craignez pas de le jeter dans les bras de Poutine ?
R - Non. La Grèce a, traditionnellement, des liens avec la Russie et il y a eu un certain nombre de déclarations. Mais
traitons les choses sur le plan économique.
Sur le plan économique, c'est vrai il y a une grande difficulté. D'une part, les électeurs grecs ont voté pour qu'il y ait
un changement radical et, d'autre part, la Grèce a pris des engagements, en particulier des engagements en termes
d'endettement.
Il faut donc que nos collègues ministres des finances trouvent un chemin. Il faut à la fois que la Grèce puisse
retrouver une certaine croissance, mais en même temps on ne peut pas annuler les dettes, car, comme cela a été dit,
si on annulait les dettes, cela voudrait dire que ce sont les Français, les Allemands et les autres Européens qui
paieraient.
Q - Hier, Laurent Fabius, à votre place il y avait Matthieu Pigasse, conseiller du gouvernement grec de M. Tsipras, il a
affirmé : «en imposant une cure d'austérité insupportable à la Grèce, la troïka a eu tout faux.»
R - Écoutez, je ne sais pas. Là, Matthieu Pigasse travaille comme expert de la Banque Lazard, et il en est même le
directeur. Je ne vais pas me prononcer par rapport à ses estimations.
Ce que je crois, c'est qu'il était normal qu'il y ait des réformes en Grèce. Il en reste une partie à faire, mais en même
temps si on donne à un pays, quel qu'il soit, comme seul objectif, l'austérité - je rappelle qu'un certain nombre de
Grecs ont vu leur revenu diminuer de 50 % - il ne faut pas s'étonner ensuite que les gens se révoltent.
Q - Laurent Fabius était notre invité. Merci à vous...
R - Merci beaucoup./.
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(fin de l'article)
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7 - Union européenne - Zone euro - Grèce - Entretien de M. Michel Sapin, ministre des finances et des
comptes publics, avec le quotidien «Le Monde»
Q - L'Europe peut-elle encore trouver un compromis avec le gouvernement grec ?
R - La Grèce a changé de majorité il y a seulement dix jours. La semaine qui s'ouvre, décisive, a commencé assez
naturellement par un rappel des positions de départ de chacun. C'est ce qu'a fait dimanche M. Tsipras. C'est aussi ce
qu'ont fait des responsables européens. La négociation qui commence ne peut aboutir - et je suis persuadé qu'elle
aboutira - que si l'on a en tête deux principes rappelés la semaine dernière par François Hollande. Le premier, c'est le
respect du vote grec et donc du peuple grec. Le second, c'est le respect des règles européennes inscrites dans les
traités auxquels la Grèce a adhéré, comme celles du bon fonctionnement de la Banque centrale européenne (BCE) ou
du Fonds monétaire international (FMI). Celui qui voudrait faire comme si ces règles-là n'existaient pas se mettrait
dans une situation d'impasse.
Q - Où sont les marges de négociations entre Athènes et ses partenaires de la zone euro ?
R - Je connais le poids des mots. Je sais et je comprends que pour la Grèce, le mot «troïka» est devenu insupportable
et pourtant, les autorités grecques savent qu'elles devront dialoguer avec le FMI, et elles le font, avec l'Union
européenne (UE), et elles le font, avec la BCE, et elles le font. Je sais combien le terme de «pays sous-programme» est
insupportable aux Grecs. Je peux le comprendre compte tenu du degré de détail dans lequel des recommandations
pouvaient être faites à la Grèce et des conséquences sociales que les efforts passés et nécessaires ont occasionnées.
Pourtant, il faudra bien s'interroger sur la manière de passer la période qui est devant nous et qui nous mène jusqu'au
moment où un nouveau contrat pourra être élaboré entre la Grèce et l'Union européenne. Nous avons peu de temps
devant nous : quelques semaines cruciales, mais si chacun y met la part de respect de l'autre qui est nécessaire, nous
trouverons la solution.
Q - Les États-Unis et le Canada souhaitent un compromis. Peuvent-ils être utiles à l'Europe ?
R - Les pays extérieurs à l'Europe peuvent être utiles dans le débat dès qu'il est clair que la situation actuelle n'est en
rien comparable à celle de 2010. La Grèce a fait énormément d'efforts. Elle est aujourd'hui en excédent primaire : si
elle n'avait pas de dette à rembourser, elle serait en excédent budgétaire. Et le gouvernement de M. Tsipras ne
conteste pas la nécessité d'être en excédent primaire. Tous les pays de la zone euro ne sont pas dans cette situation !
La zone euro, quant à elle, a changé et elle n'est pas à la merci de la Grèce. Elle a construit des murs de protection
considérables pour pouvoir venir en aide aux États ou aux banques. Elle est beaucoup plus forte et stable qu'en 2010.
Q - Pour M. Varoufakis, le ministre des finances grec, l'euro est un château de cartes qui s'écroulerait sans la Grèce...
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R - La situation de la Grèce n'est pas une menace pour la zone euro. Cela ne signifie pas qu'il faille se désintéresser de
son sort !
Q - Les Anglo-Saxons peuvent-ils contribuer à faire bouger l'Allemagne ?
R - La Grèce n'est pas le seul sujet sur lequel les Anglo-Saxons expriment des points de vue qui ne sont pas partagés
par l'ensemble de la zone euro. Quand le secrétaire d'État américain dit qu'il y a besoin d'une stimulation budgétaire
en zone euro, je ne suis pas sûr qu'il soit entendu avec plaisir par l'Allemagne et pourtant il a raison. Mais quand
j'entends au Royaume-Uni dire que la situation de la Grèce menace l'économie mondiale, c'est inexact, et la France et
l'Allemagne sont d'accord pour le dire./.
(fin de l'article)
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8 - Union européenne - Situation de l'économie - Conseil des ministres
Le ministre des finances et des comptes publics et le ministre de l'économie, de l'industrie et du numérique ont
présenté une communication relative à la situation de l'économie.
En cohérence avec le redressement progressif des indicateurs de conjoncture, les nouvelles prévisions de la
Commission prévoient une reprise de la zone euro cette année.
Les effets positifs de la baisse du prix du pétrole, du taux de change de l'euro et des taux d'intérêts faibles devraient
permettre à l'ensemble des États membres de connaître une croissance positive pour la première fois depuis 2007. En
revanche, le recul du prix de l'énergie pèserait sur l'inflation, qui serait légèrement négative en moyenne annuelle en
2015.
La reprise resterait cependant encore progressive au regard du dynamisme que connaissent les pays anglo-saxons
(États-Unis ; Royaume-Uni). Ainsi le taux de chômage ne baisserait sensiblement qu'à compter de 2016 et la zone
euro ne retrouverait qu'à cette date son niveau d'activité d'avant crise.
Sur les marchés financiers, la situation est partagée entre des marchés obligataires tirés à la fois par des perspectives
d'inflation faible et une politique monétaire accommodante, et une situation macroéconomique qui limite
l'enthousiasme sur les marchés d'actions. Par ailleurs, la situation en Grèce a causé un retour de la volatilité, et a pesé
sur les valeurs financières. Face à un environnement qui reste porteur de risque, les politiques économiques doivent
être mobilisées en faveur de la croissance. C'est d'ailleurs le message que les ministres des finances du G20 ont
adressé à l'Europe à Istanbul.
Pour la France, la Commission a rehaussé ses prévisions de croissance, pour la première fois depuis 2012, à 1 % pour
2015, en cohérence avec la prévision du gouvernement.
Aux facteurs de soutien communs à l'ensemble de la zone euro, notamment à la baisse du prix du pétrole, qui va
apporter du pouvoir d'achat aux ménages et des marges aux entreprises, vient s'ajouter le déploiement des politiques
de soutien aux entreprises depuis le 1er janvier dernier (deuxième tranche de crédit d'impôt compétitivité emploi ;
mise en oeuvre du Pacte de responsabilité et de solidarité). Dans ce contexte, alors qu'à l'automne les chefs
d'entreprise dans l'industrie manufacturière anticipaient un recul de l'investissement en 2015, ils entrevoient
désormais une hausse de + 3 % sur l'année./.
(fin de l'article)
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9 - Union européenne - Union bancaire - Conseil des ministres
Ratification de l'ordonnance portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au mécanisme de surveillance
unique des établissements de crédit
Le ministre des finances et des comptes publics a présenté un projet de loi ratifiant l'ordonnance n° 2014-1332 du 6
novembre 2014 portant diverses dispositions d'adaptation de la législation au mécanisme de surveillance unique des
établissements de crédit.
L'ordonnance qu'il s'agit de ratifier marque la première étape de l'Union bancaire, avec le transfert à la Banque
centrale européenne (BCE), entré en vigueur le 4 novembre 2014, de la supervision de l'ensemble des banques de la
zone euro. L'ordonnance a procédé aux adaptations nécessaires des dispositions nationales correspondantes,
notamment concernant la coordination entre la BCE et les autorités de supervision nationales.
La mise en place de l'Union bancaire représente une avancée très importante de l'intégration européenne, et permet
de renforcer significativement la solidité financière de la zone euro./.
(fin de l'article)
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10 - Volontariat de solidarité internationale - Signature d'une convention entre France Volontaires et
l'Association des Régions de France - Discours de Mme Annick Girardin, secrétaire d'État chargée du
développement et de la francophonie
Messieurs les Présidents,
Messieurs les Ministres,
Chers Amis,
Le volontariat de solidarité internationale est l'une des plus anciennes manifestations de la solidarité internationale
des Français. L'histoire de la politique de développement et de solidarité s'est toujours construite avec des
volontaires. C'est un signe qui ne trompe pas. Les jeunes Français, qu'ils aient été dans le temps des «vépé» volontaires du progrès -, des coopérants - «coopé» dans le jargon du service national -, des «VSI» aujourd'hui, ou
encore des services civiques, ont toujours eu à coeur de se mettre au service des autres, parce que la solidarité
internationale est perçue, à juste titre comme une composante essentielle de la citoyenneté française.
Plus de 50 ans après l'envoi des premiers volontaires, cette politique reste d'une actualité évidente.
Évidente, d'abord, parce que la solidarité et la citoyenneté sont des valeurs plus que jamais nécessaires dans le monde
d'aujourd'hui. Nécessaires après les attentats que nous venons de vivre, alors que s'exprime partout la tentation du
repli sur soi.
Car notre réponse ne peut pas et, surtout, ne doit pas être uniquement sécuritaire.
Une réponse uniquement sécuritaire, ce serait céder à la peur, céder aux sirènes faciles de ceux qui pensent que
fermer nos frontières serait une réponse efficace. Le repli sur soi, la fermeture des frontières, c'est laisser le champ
libre à la haine de l'autre. Le volontariat international, c'est exactement le contraire. C'est une démarche de jeunes,
garçons et filles, qui souhaitent donner un sens concret à leur désir d'un engagement citoyen, s'ouvrir aux autres et
au monde.
C'est une démarche porteuse des valeurs revendiquées par une grande partie de cette jeunesse qui s'est levée, juste
après les attentats. Ce sont aussi des valeurs qui doivent être au coeur de la réponse politique à l'horreur que nous
avons traversée.
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Ce serait aussi renoncer à l'exigence de solidarité, à la demande d'ouverture que nous renvoient chaque jour les
peuples des pays en développement. Pendant la semaine de la solidarité internationale, en novembre dernier, j'ai
croisé de nombreux jeunes - dont certains sont ici, d'ailleurs, - qui m'ont parlé de leurs expériences d'échange et de
volontariat. Je pense, en particulier, non sans émotion, à un adolescent de 15 ans, dans une petite commune de
l'Aude, à Bram, qui relatait - en ces termes : «là-bas (sous-entendu le Maghreb) c'est très différent de ce que l'on voit
à la télé» pour expliquer à quel point sa vision du Maroc, et de ses habitants, avait été changée par un échange dans
le cadre d'un jumelage, entre sa commune et Essaouira.
***
Et si le volontariat est aujourd'hui un vecteur d'ouverture, d'échange et de partage, c'est aussi un instrument de
solidarité. Un instrument de solidarité au service des pays les plus pauvres, au service des populations qui n'ont pas
accès à une vie décente, qu'il s'agisse d'alimentation, d'eau, d'énergie ou encore de santé.
Et c'est là que réside la grande force du volontariat. En alliant ouverture et compétence, il offre un enrichissement
permanent et partagé. C'est d'ailleurs à ce titre que le volontariat est reconnu par l'Assemblée générale des Nations
unies comme un facteur important de réalisation des Objectifs du millénaire pour le développement, qu'il s'agisse de
lutte contre la pauvreté et les inégalités ou de renforcement des sociétés civiles. Il devra trouver toute sa place dans
l'agenda de l'après 2015 et la France y veillera.
***
Les questions de jeunesse et d'engagement sont des priorités du gouvernement. Le président de la République l'a
rappelé lors de sa conférence de presse en annonçant la création du contrat civique, la mise en place d'un service
universel pour les jeunes et la création d'une réserve citoyenne. Ces priorités doivent se décliner à l'international.
La solidarité internationale, tournée notamment vers la jeunesse, doit être une priorité. L'engagement citoyen, la
mobilité et le volontariat constitueront un axe important de la nouvelle stratégie jeunesse du ministère des affaires
étrangères et du développement international.
Le soutien à l'engagement de solidarité internationale constitue l'un des éléments clés de ce dispositif. Dans un
contexte budgétaire contraint, faire de la jeunesse une priorité, c'est tout d'abord préserver les financements. Les
crédits disponibles permettent d'appuyer France Volontaires et de soutenir directement près de 4.000 missions de
volontaires de différente nature (VSI, bénévoles retraités, chantiers de jeunes...) chaque année.
Mais cette mobilisation ne serait pas suffisante sans les collectivités territoriales, qui apporteront des financements
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complémentaires ô combien nécessaires. Dans le cadre des programmes jeunesse du ministère des affaires étrangères
et du développement international, les contributions des conseils régionaux, généraux et des communes sont au
moins équivalents, voire supérieurs à ceux du ministère. À travers leurs nombreux outils et mécanismes de soutien aux
projets de solidarité internationale, à la mobilité, les collectivités permettent à leurs administrés, et notamment les
plus jeunes, d'exprimer leur solidarité et de s'ouvrir au monde.
Lors de la dernière session de la Commission nationale de la coopération décentralisée, nous avons évoqué la stratégie
jeunesse que je souhaite mettre en oeuvre, car les collectivités territoriales ont un rôle à jouer pour la jeunesse dans
le cadre de leur action extérieure ! Si l'on veut véritablement agir en amont pour construire un monde plus juste,
moins hostile, il nous faut en premier lieu construire des ponts entre les jeunesses du Nord et du Sud, pour faire
tomber les murs de préjugés !
***
La convention que vous signez aujourd'hui s'inscrit parfaitement dans les orientations que je souhaite donner à notre
politique dans ce domaine. Elle anticipe des évolutions du volontariat de solidarité internationale que je veux
encourager et développer.
Le premier thème, c'est celui de l'engagement. C'est un acte fort pour un jeune que de donner quelques mois de sa vie,
parfois plus d'une année, à la solidarité internationale. Je veux que cet engagement soit mieux reconnu, mieux
valorisé. Quand un jeune s'engage au Sud, il en ressort plus solidaire, plus ouvert sur le monde, mais aussi plus
compétent. Nous devrons, ensemble, trouver un moyen de valoriser ces compétences. Je crois que notre présence à
tous ici ce soir est une forme de reconnaissance de cet engagement, mais comme certains d'entre vous me l'ont dit :
ils souhaiteraient une reconnaissance plus concrète, dans le monde du travail, ou le monde universitaire.
Le second thème, c'est la réciprocité. La réciprocité, l'accueil en France de volontaires étrangers est essentiel si face à
l'intolérance nous voulons créer des passerelles plutôt que de creuser des fossés. L'exemple des jeunes de Cool'eurs du
Monde, que j'ai rencontrés à Bordeaux, est particulièrement parlant. Je pense en particulier aux actions de
sensibilisation et d'éducation au développement et à la solidarité internationale, à l'ouverture de notre jeunesse aux
réalités internationales et aux réflexions sur le vivre ensemble et la citoyenneté.
Le troisième axe que je veux évoquer, c'est celui de l'accessibilité. Je veux que le volontariat international ne soit pas
un dispositif confidentiel, accessible uniquement à quelques-uns. Ce programme est trop important pour qu'il ignore
aujourd'hui les publics les plus fragiles et les plus vulnérables, qui comme chaque Français, et c'est le souhait du
président de la République, puisse faire le choix d'un engagement à l'international. Je sais, Messieurs les présidents de
Région que vous y êtes sensibles, et je vous remercie de cet engagement.
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Mesdames, Messieurs, Chers Amis,
Le volontariat de solidarité international rend la politique de développement plus forte parce qu'il réunit les jeunes du
Nord et du Sud. Aujourd'hui, avec cette convention, il sort encore renforcé de la volonté des régions françaises de
jouer un rôle de premier plan dans la solidarité internationale. Je vous félicite de cette initiative qui donne tout son
sens à l'engagement que nous partageons pour la jeunesse du monde.
Je souhaite que notre travail au cours des prochaines semaines vienne renforcer ces orientations. Nous commencerons
dès ce vendredi à en discuter dans le cadre du conseil du développement et de la solidarité internationale. Mais ce
n'est qu'un début, car le président de la République a tracé la direction à suivre vendredi dernier, et le Premier
ministre nous a donné rendez-vous dans quelques semaines pour concrétiser cette impulsion.
Merci à tous pour votre engagement, et poursuivons, ensemble, notre travail au service de cette politique importante
pour notre jeunesse et pour notre République./.
(fin de l'article)
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11 - Mali - Ebola/Mission d'expertise sanitaire - Communiqué du ministère de la défense
De novembre 2014 à janvier 2015, un médecin français a été détaché au Mali pour participer à une évaluation du
risque Ebola après la découverte d'une souche dans une clinique de Bamako.
Un cas de virus Ebola a été diagnostiqué en novembre 2014, au sein de la clinique Pasteur de Bamako. L'investigation
a mis en évidence sept autres cas appartenant à une même chaîne de transmission. Le premier cas, dit «index», était
un cas importé de Guinée Conakry, un des trois pays en situation d'épidémie d'Ebola.
Face à cette situation, les armées ont décidé de projeter un médecin spécialiste du Centre d'épidémiologie et de santé
publique des armées (CESPA) au sein de la Représentation militaire Barkhane au Mali (RMBM, de novembre 2014 à
janvier 2015. Sa mission était double :
• apporter une expertise française
• évaluer le risque réel pour les militaires de la force Barkhane, et les militaires français insérés dans les missions de
l'ONU (MINUSMA) et de l'Union européenne (EUTM Mali), et suivre l'évolution de la situation.
Après une première phase consacrée à l'évaluation de la situation, le spécialiste français a principalement contribué à
la gestion de la chaine de transmission «Pasteur» (recherche active de nouveaux cas et suivi des contacts). Il a
ensuite ciblé son action sur l'appui à l'élaboration par les spécialistes maliens d'une stratégie nationale visant à
anticiper une nouvelle introduction du virus dans le pays. Cette stratégie cible à la fois les capacités de détection des
cas d'Ebola par la population, les cordons sanitaires et les soignants (hospitaliers ou communautaires), ainsi que le
processus de signalement et d'intervention en cas d'alerte.
Ce savoir-faire spécifique, développé par le service de santé des armées, a permis d'appuyer efficacement les autorités
maliennes et les acteurs locaux sur le terrain afin de circonscrire rapidement le risque sanitaire./.
(Source : site Internet du ministère de la défense)
(fin de l'article)
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12 - Lutte contre le terrorisme - Comité contre le terrorisme du Conseil de sécurité de l'ONU Intervention de Mme Christiane Taubira, ministre de la justice et garde des Sceaux
Merci Madame la Présidente du Comité,
Monsieur le Directeur exécutif du Comité,
Mesdames et Messieurs les Ambassadeurs,
Mesdames et Messieurs,
Merci très chaleureusement Madame la Présidente pour vos mots de bienvenue et pour votre expression de soutien et
de solidarité à l'endroit de la France. Merci Monsieur le Directeur exécutif d'avoir tracé de façon si claire et pourtant si
concise les enjeux qui sont devant nous.
«Chaque génération sans doute se croit vouée à refaire le monde. La mienne sait pourtant qu'elle ne le refera pas.
Mais sa tâche est peut-être plus grande car elle consiste à empêcher que le monde ne se défasse». C'est ainsi que
parlait Albert Camus déjà en 1957, le 10 décembre à Stockholm, lors de son discours de réception du prix Nobel de
Littérature.
Est-ce que notre tâche première n'est pas justement d'empêcher que le monde ne se défasse ? Nous sommes réunis
pour saisir et déconstruire aux fins de la neutraliser et de l'éradiquer la puissance dévastatrice du terrorisme. Face à
cette menace qui déstabilise les États, qui se joue des équilibres régionaux, qui piétine l'espoir d'un ordre
international, je crois que nous sommes interpelés sur nos capacités conceptuelles et opérationnelles multilatérales.
Nous sommes unis par la volonté mais nous sommes unis aussi parce que nous n'avons pas le choix : la disparité et la
gravité du péril terroriste qui se moque lui des frontières, des langues, des cultures, des ancrages, des avenirs, cette
gravité et cette disparité expose notre sécurité commune. Et notre sécurité dépend de la capacité d'un pays, d'une
région, mais toujours sous vigilance collective, de voir venir et de contenir cette menace dans ses formes anciennes,
nouvelles, toujours protéiformes. Il est important que nous puissions saisir, comprendre et mesurer l'état des choses.
10 000 attaques terroristes ont été enregistrées l'année dernière, 10 000 attaques nouvelles faisant 18.000 morts. Et
tel que l'indique l'indice global du terrorisme (Global Terrorism Index) tel qu'il apparait dans le rapport qui a été
publié par the Institute for Economics and Peace, le nombre d'attaques a augmenté de 61 % entre 2012 et 2013 et le
nombre de victimes a augmenté de 44 %. Cinq pays cumulent 85 % des victimes : l'Irak, la Syrie, l'Afghanistan, le
Pakistan, le Nigéria.
Page 24
Le fanatisme qui sert d'ossature au terrorisme auquel nous sommes confrontés présentement, ce fanatisme ne se
contente pas d'un discours de propagande : il produit de véritables méthodes d'endoctrinement basées sur la rupture
d'avec la famille, d'avec la société, et un embrigadement de type sectaire. Il revêt des atours anciens comme le
conspirationisme, considérablement amplifié par les capacités d'internet et des réseaux sociaux. Mais il prend aussi
des allures nouvelles notamment sous la forme d'une vérité absolue qui devrait s'imposer à tous. Et surtout, il modifie
ses méthodes, ses modes opératoires, il diversifie ses lieux, ses cibles, et il tient compte des nouveaux supports de
médias, de jeux vidéos, mais aussi des références religieuses, culturelles, superstitieuses, y compris
cinématographiques. Et c'est ainsi qu'il parvient à inspirer y compris des jeunes en quête de sens, en quête d'une
cause à servir, en quête d'un dépassement de soi ou de mornes quotidiens.
Il est important que nous regardions, en tout cas pour ce qui concerne la France, le pourcentage de personnes
embrigadées qui sont des convertis récents. Ce qui permet de s'interroger sur leur ignorance en matière religieuse. 25
% c'est beaucoup. Mais cela nous conduit à nous interroger sur le processus qui consiste à passer de la recherche
d'une cause noble à servir vers la mission funeste de semer la mort et de la désirer. Certes, cette violence dépasse
notre entendement et nous pouvons nous demander s'il y a la moindre rationalité. Mais pour ne pas être défaits, pour
ne pas être vaincus, nous devons avoir le courage d'interroger, et nous interroger sur cette fascination pour le crime,
pour la mort ; cette fascination et ce qu'elle peut nous dire de la recherche et du besoin d'utopie, d'idéaux, de
perspectives d'avenir. La grande philosophe Simone Veil disait que ce qui rend l'homme capable de pécher, c'est le
vide. Que tous les péchés sont des tentatives pour combler les vides. Elle pensait sans doute également au crime.
La question qui nous est posée est la nature des réponses que nous apportons à cette situation. La France a choisie
d'apporter des réponses multiples articulées autour de quatre axes.
- D'abord un arsenal pénal, législatif, qui a été modernisé en décembre 2012 et novembre 2014 et qui a introduit des
moyens d'investigations et d'actions pour les enquêteurs et les magistrats, ainsi que des infractions nouvelles pour
tenir compte des modes opératoires qui surgissent, ainsi que de la capacité de propagation, de multiplication et
d'évaporation que procurent internet et les réseaux sociaux. Nous renforçons également les procédures de lutte contre
le racisme et l'antisémitisme, les procédures de protection des victimes et des témoins, nous ajustons le dispositif de
protection des repentis, et nous créons un fichier qui nous permettra de suivre les personnes condamnées pour
terrorisme.
- Le deuxième axe de ces réponses est un plan d'action gouvernemental avec pour objectif de démanteler les filières –
et nous avons démantelé plus d'une quinzaine de réseaux - d'empêcher les déplacements, les sorties du territoire et de
contraindre certaines entrées, les empêcher grâce à une plateforme nationale, téléphone et web, que nous avons mise
en place et qui permet non seulement de recevoir des signalements mais aussi d'accompagner et de soutenir des
familles qui sont dans le désarroi face à ces processus de radicalisation violente. Ce plan vise également à limiter et à
interdire la diffusion de contenus illicites sur les réseaux sociaux mais aussi à améliorer l'efficacité de la coopération
internationale.
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- Le troisième axe de cette réponse du gouvernement vise à diversifier les réponses d'État : dans la sécurité, dans la
justice, mais également dans l'éducation, dans la politique de la ville et dans l'accompagnement à l'emploi. Et ces
politiques publiques sont adossées à un fort renforcement des effectifs et des moyens techniques. Pour ce qui
concerne la justice, la mise en place d'un réseau de magistrats référents sur l'ensemble du territoire, la création d'un
réseau de référents laïcité-citoyenneté pour accompagner tous les jeunes qui sont sous la responsabilité de la
protection judiciaire de la jeunesse, un plan massif de formation pour tous les personnels de justice, le recrutement
d'aumôniers pour intervenir dans nos prisons. Mais également la sécurisation des prisons, des tribunaux, également
des équipements de hautes technologies, la mise en place d'une cellule de veille sur internet, ainsi que le recrutement
d'interprètes.
- Le quatrième axe de notre réponse consiste à procéder à une analyse rigoureuse des processus et des phénomènes
d'endoctrinement, à les comprendre, à établir des indicateurs de détection des processus de radicalisation violente, à
concevoir des programmes de désendoctrinement. Pour cela, nous avons conçu des partenariats avec des universités
et des organismes de recherche, nous avons lancé des recherche-action depuis 6 mois dans plusieurs prisons et nous
étudions attentivement les expériences qui se conduisent ailleurs.
Évidemment les réponses nationales sont indispensables et ne sont pas suffisantes. C'est pourquoi nous voulons
inscrire les efforts de la France dans une logique multilatérale et que nous déployons nos efforts pour agir au niveau
régionale mais aussi au niveau international.
Au niveau régional européen où nous travaillons à renforcer le dispositif ECRIS (European Criminal Records
Information System), qui nous permet d'échanger des informations, de les partager sur les antécédents judiciaires.
Nous travaillons également à actualiser des directives et des décisions-cadres sur la définition des infractions puisque
les modes et les formes sont souvent nouvelles, mais également sur la maîtrise du contenu des plateformes internet.
De même nous renforçons EUROJUST qui est notre instance judiciaire, et qui soutient les systèmes judiciaires
nationaux. Nous renforçons aussi nos relations avec des pays tiers notamment autour de l'échange d'informations sur
les précédents.
Au niveau multilatéral, vous savez l'implication de la France, le président de la République française était présent lors
du sommet du Conseil de sécurité présidé par le président Barack Obama et qui a abouti à l'adoption à l'unanimité de
la résolution 2178, sur la définition des infractions ainsi que sur la circulation des terroristes.
Le ministre français des affaires étrangères, M. Laurent Fabius, est très impliqué également en témoigne la
participation de la France au Conseil ministériel de l'OSCE à Bâle en décembre dernier et au forum global
anti-terroriste à Marrakech en décembre également. Nous savons qu'il faut travailler sur le plan international, nous
savons qu'en conjuguant nos efforts nous nous rendons capables d'améliorer nos potentialités juridiques et
institutionnelles et ainsi, de créer une véritable solidarité qui conjure l'isolement et qui permette de fonder une
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communauté mondiale de la volonté, capable d'anticiper, d'innover et d'agir efficacement.
Évidemment, il nous faut nous interroger sur le contexte politique, économique et social. L'extrême disparité, la
grande gravité de ce terrorisme et la façon dont certains pays y sont plus exposés, sont plus touchés, suggère qu'il
faut prendre en compte d'autres facteurs : économiques, politiques, culturels, sociaux. Le terrorisme n'est pas ailleurs,
il est partout. Il se nourrit de la misère, de l'humiliation, de l'insécurité, du déracinement, des déséquilibres
économiques et sociaux. Il fait son lit dans la détresse et dans la conviction, le sentiment qu'il n'y a pas d'avenir. Il y
prospère et ainsi diffuse son poison dans des sociétés de plus en plus fragmentées où les dynamiques économiques et
sociales accroissent le nombre de personnes frappées par la pauvreté, exclues, qui sont confrontées aux accidents de
la vie, à des fragilités inattendues, à des indifférences rassasiées, à l'isolement, à la marginalisation, à la
désaffiliation sociale.
Il nous faut y apporter une réponse. Or, que nous dit l'état du monde ? L'état du monde nous dit que la différence de
revenus et de conditions de vie entre les personnes les plus riches et les personnes les plus pauvres restent
vertigineuses. La Banque mondiale indique que plus d'un milliard de personnes vivent avec moins de 38 euros par
mois. Et cette fracture entre les plus riches et les plus pauvres traverse encore le nord et le sud puisque la moitié de la
population la plus pauvre se trouve en Afrique subsaharienne et le quart en Asie du sud.
Mais cette fracture s'installe aussi dans le nord, elle s'installe aussi dans le sud. Il nous faut y répondre, et la
communauté internationale n'est pas inactive puisque l'indice de développement humain que nous savons mesurer
depuis un quart de siècle nous indique que des progrès considérables ont été assurés dans l'éducation et dans la
santé. Et ces progrès sont importants parce qu'en réduisant la misère et en faisant reculer les inégalités, ces
conditions améliorent la paix et servent les objectifs du Millénaire.
Ce sont des conditions qui permettent de lutter contre le terrorisme. Parce que si nous arrivons, par l'amélioration des
conditions de vie, à faire en sorte que l'espoir renaisse, que le goût des lendemains resurgisse et que les uns ou les
autres se remettent à croire en la volonté politique, à travers la justice, nous aurons contribué à assécher le terreau
sur lequel recrute le terrorisme. Cela suppose la primauté du droit, cela suppose le respect des traités, cela suppose
aussi la solidarité en acte. Il est important de noter que toutes les personnes qui subissent l'exclusion ne cèdent pas à
la tentation de la violence destructrice. Que pour la plupart elles continuent à respecter les règles et elles continuent
à se battre pour le quotidien. Nous savons qu'il y a des accointances entre la criminalité organisée et le terrorisme.
Nous devons donc renforcer la coopération internationale dans la lutte contre tous les trafics : de stupéfiants,
d'armes, contre les trafics d'êtres humains, contre les trafics qui exploitent aussi la misère et les migrations
climatiques. Nous sommes en capacité de la faire, nous devons apporter la solidarité structurelle nécessaire aux pays
qui sont les plus exposés.
Mesdames et Messieurs il nous faut construire la paix, et construire la paix par le droit. Construire la paix par le droit
parce que des situations récentes dans plusieurs pays nous ont enseignées qu'il ne suffit pas de gagner la guerre pour
construire la paix. Qu'il ne suffit pas de constater la fin des affrontements, de signer des traités pour que la paix soit
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durable. Il faut affermir la paix, il faut éviter que les hostilités reprennent. Il nous faut faire en sorte que même
lorsque nous constatons qu'une intervention militaire est utile, nous voyons bien qu'elle peut provoquer une
recomposition des forces et de nouveaux alliés. Nous devons donc savoir qu'il ne suffit pas de livrer la guerre au
terrorisme pour construire une paix durable. Et d'ailleurs, déclarer la guerre est peut-être un piège sémantique, à la
fois juridique et éthique, dans la mesure où il peut suggérer une symétrie d'objectifs et d'ambitions. Nous devons donc
construire la paix durablement. Et nous devons commencer à le faire en ne renonçant pas à l'État de droit, à nos
valeurs, à ces libertés individuelles et collectives, à ces libertés publiques, que justement les terroristes détestent, en
particulier lorsque ces libertés individuelles et publiques concernent les femmes.
Alors certainement, nous n'avons pas encore trouvé tous les mots, justes, dans toutes les langues pour nommer ce
phénomène d'une dévastation et d'une violence incompréhensible pour nous. Mais nous allons poursuivre nos efforts
pour nommer, car dans cette enceinte en particulier, nous ne pouvons pas concevoir la capitulation de la pensée et
nous savons que face à la force il faut opposer le droit, il faut opposer la justice. Des pays ont su le faire, des pays qui
sont inspirés par cette pensée de John Rawls qui dit que la justice est la vertu première des institutions sociales, tout
comme la vérité est la vertu première des systèmes de pensées. Le droit doit pouvoir dire son fait ardemment à la
force. Certains pays ont su le faire. Le plus emblématique est probablement l'Afrique du sud de Nelson Mandela, le
plus récent peut-être, la Tunisie. Mais de nombreux pays dans le monde savent que dans les situations paroxystiques il
faut que le droit et la justice disent leur fait à la force. Nous devons donc réhabiliter l'ambition de veiller à
l'émancipation de chacun, dans chacun de nos pays. L'émancipation de l'individu, pour l'arracher à toutes les
aliénations, les aliénations économiques, sociales, culturelles, superstitieuses, et toutes les aliénations, et de faire en
sorte que par l'éducation, par la culture, par l'emploi, mais aussi par le lien social, par la participation à la vie de la
société, il puisse rêver et dessiner sa destinée personnelle. Nous allons le faire parce que c'est indispensable pour
apaiser nos sociétés. Et alors, alors, comme il y a des États-nations, il y aura des Nations-relations. Comme il y a des
frontières qui distinguent et séparent, il y aura des frontières, qui distinguent et relient, et qui distingueront pour
relier. C'est ainsi que parlait Édouard Glissant dans «L'intraitable beauté du monde».
Je vous remercie./.
(fin de l'article)
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13 - Lutte contre le terrorisme - Communiqué du ministère de la justice
C'est lors d'une rencontre hier avec les ambassadeurs représentants permanents des pays du Sud Sahel et des
représentants des Nations unies que la garde des Sceaux, Christiane Taubira, a annoncé l'organisation à la Chancellerie
dans le courant du mois d'avril, d'un colloque international des procureurs en charge du terrorisme de l'ensemble des
pays européens, proche-orientaux et africains concernés, auxquels pourraient être associés les pays nord-américains
ainsi que certaines institutions internationales.
Cette rencontre avait lieu dans le cadre du voyage officiel de la ministre de la Justice aux États-Unis ayant pour
thème la lutte contre le terrorisme. Elle a notamment rencontré dans ce but son homologue, l'Attorney general Eric
Holder lundi à Washington. Elle est également intervenue hier à New York au Comité contre le terrorisme à l'ONU et a
pu échanger avec ses représentants.
Ce colloque aura pour finalité de promouvoir les relations directes entre les chefs de parquets en charge de
l'antiterrorisme et de permettre, ainsi, la création de contacts directs entre les magistrats qui dans le cadre des
investigations qu'ils dirigent ont besoin, au-delà des cadres juridiques de l'entraide, de liens de nature à permettre
une coopération rapide et efficace./.
(Source : site Internet du ministère de la justice)
(fin de l'article)
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14 - Lutte contre l'évasion fiscale - Réponses de M. Christian Eckert, secrétaire d'État chargé du
budget, à des questions à l'Assemblée nationale
Monsieur le Député, à la lumière des informations dont nous disposons sur le dossier dit «HSBC», il y a effectivement
lieu de porter un regard attentif pour savoir comment ont fonctionné nos institutions, qu'elles soient administratives,
judiciaires ou politiques.
Sur les quelque 2500 noms que vous évoquez, toutes les enquêtes fiscales ont été réalisées par les services et près de
300 millions d'euros ont été réclamés aux contribuables concernés au titre de redressements, d'intérêts de retard ou
de pénalités.
S'agissant de la transmission à la justice, permettez-moi de corriger le chiffre que vous avez donné : ce sont à ce jour,
non pas 62, mais 103 dossiers qui ont été transmis aux services judiciaires après avis de la commission des infractions
fiscales. Les premiers procès ont d'ailleurs eu lieu ces jours-ci - la presse s'en est fait l'écho.
Enfin, la banque HSBC a été mise en examen au mois de novembre 2014, à la suite d'une information et d'une enquête
judiciaires. Le procès aura lieu au rythme de la justice : nous savons que le temps judiciaire est nécessairement long.
Les sanctions ont été lourdement renforcées. Sur vingt-sept pays destinataires des informations de M. Falciani, seuls
cinq ont à ce jour engagé des poursuites contre HSBC. La France a été la première à le faire.
Nous aurons, après un large débat parlementaire sur la question, l'occasion d'envisager des mesures complémentaires.
Je vais d'ailleurs y revenir dans un instant./.
-----La France n'est pas seulement prête, Monsieur le Député, elle a commencé à agir, grâce à vous, grâce au Parlement,
grâce à la mobilisation de nombreux parlementaires.
Nous avons pris 70 mesures pour donner des moyens supplémentaires à la lutte contre la fraude fiscale, y compris des
outils d'investigation qu'il n'était, jusqu'alors, pas permis d'utiliser à cette fin - je parle de perquisitions, d'écoutes
téléphoniques et de tout autre moyen aujourd'hui utilisé par nos administrations. C'est un premier point.
Vous avez raison de rappeler ce qui a été fait. J'ai eu l'occasion, déjà, de donner les chiffres. Il y a aujourd'hui plus de
35 000 dossiers de régularisation de personnes qui sont venues déclarer des comptes à l'étranger, spontanément, si
j'ose dire, parce que la menace se fait plus pressante. Le montant moyen est de 900 000 euros par titulaire de compte.
Nos services engrangent aujourd'hui 2 milliards de recettes et de pénalités par an en raison de ces régularisations.
Page 30
Mais vous avez raison aussi, Monsieur le Député, de dire que cela ne suffit pas, que, si le cas des particuliers, des
personnes physiques, est plutôt bien appréhendé dans notre pays - certes, des améliorations sont toujours possibles
–, celui des entreprises mérite d'être approfondi - vous avez d'ailleurs évoqué l'optimisation agressive de certaines
multinationales. C'est pour cela que le ministre des finances, qui se trouve d'ailleurs aujourd'hui à Istanbul, en parle
au G20 et que la France met en place, avec 51 pays, les échanges automatiques d'information, qui seront
opérationnels à l'horizon 2016-2017. Nous aurons l'occasion, lors de l'examen des différents textes financiers,
d'approfondir encore./.
(Source : site Internet de l'Assemblée nationale)
(fin de l'article)
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